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Forêt Domaniale de SAINT-JEAN

( 940,78 ha )
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UNITES STATIONNELLES

D'après le guide des stations et de choix des essences "Les Plateaux calcaires de l'ouest de la Bourgogne"

chênaie-hêtraie sur substrat carbonaté de plateau très sec à mésophile (USA)

chênaie-hêtraie-(charmaie) sur argile de décarbonatation très peu épaisse de plateau (USB)

chênaie-hêtraie-charmaie sur argile de décarbonatation assez épaisse de plateau (USC)

hêtraie-chênaie-charmaie sur argile de décarbonatation épaisse de plateau (USD)

hêtraie-chênaie-charmaie sur limon peu épais et faiblement acide de plateau (USE)

hêtraie-chênaie-charmaie sur limon épais faiblement acide à acide de plateau (USF)

hêtraie-(chênaie-charmaie) de versant ombragé calcaire à neutre (USH)

chênaie-hêtraie de versant ensoleillé calcaire (USJ)

hêtraie-chênaie-charmaie sur substrat carbonaté de versant mésotherme (USK)

hêtraie-chênaie-charmaie sur argile de décarbonatation de versant mésotherme (USL)

chênaie-charmaie de bas de versant ou de fond de vallon calcaire et sec (USN)

chênaie pédonculée-charmaie de bas de versant ou de fond de vallon sur substrat assez riche (USO)

chênaie pédonculée-charmaie de bas de versant ou de fond de vallon sur limon peu acide (USP)

non décrit (X)
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Forêt Domaniale de SAINT-JEAN

( 940,78 ha )

PEUPLEMENTS FORESTIERS

Essence

Chênes et Autres feuillus

Chênes et Hêtre

Chênes sessile et pédonculé

Feuillus divers et Chênes

Feuillus en mélange

Hêtre

Hêtre et Autres feuillus

Hêtre et Chênes

Epicéa

Pin Laricio

Pin Laricio et Hêtre

Pin Laricio et Douglas

Pin Noir d'Autriche

Pin sylvestre

Sapin de Nordmann

Sapin pectiné

Non concerné
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Forêt Domaniale de SAINT-JEAN

( 940,78 ha )

PEUPLEMENTS FORESTIERS

Structure

Semis-Fourrés

Gaulis

Perchis

Petits Bois dominants

Petits Bois dominants et Gros Bois

Petits Bois et Bois Moyens dominants

Bois Moyens dominants

Petits Bois et Gros Bois dominants

Sans catégorie dominante

Bois Moyens et Gros Bois dominants

SF sous abris
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Forêt Domaniale de SAINT-JEAN

( 940,78 ha )

PEUPLEMENTS FORESTIERS
Capital

Surface terrière en m2\ha :

inférieur à 5 m²/ha

5 à 10 m²/ha

10 à 15 m²/ha

15 à 20 m²/ha

20 à 25 m²/ha

25 à 30 m²/ha

supérieur à 30 m²/ha

Non concerné
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DESSERTE ET EQUIPEMENTS

Nature

Réseau revêtu

Réseau empierré

Réseau en terrain naturel

Réseau disparu ou inexistant

Accessibilité aux grumiers

Accessible

Non accessible (symbole vide)

Projet d'empierrement

ANNEXE 7
¯ 0 300 mètres1/30 000
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Forêt Domaniale de SAINT-JEAN

( 940,78 ha )

Projet de création d'équipements :

! Place de retournement

Equipements existants :

! Place de dépôt

! Place de retournement
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La forêt en Bourgogne 

La forêt de Châtel-Gérard est, forêt de St-Jean et   
massifs environnants 

Communes : Aisy-sur-Armançon, Bierry-les-Belles Fontaines, Châtel-Gérard, Cry-sur- Armançon, Etivey, 
Fulvy, Marmeaux, Nuits, Perrigny-sur-Armançon, Sarry, Villiers-lès-Hauts 

 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 
Superficie : 8 400  ha 
Milieu(x) naturel(s) : forêts, pelouses et landes 

calcicoles, ruisseaux 
Protection existante au titre de la protection de la 

nature : aucune 
Intérêt : REGIONAL  
ZNIEFF de type I incluses : 1 
Date des données : 1986 
Mise à jour : 1993 

Cette zone constitue une mosaïque de boisements 
de type chênaie-charmaie calcicole entrecoupés de 
zones de grande culture, avec sur les marges, des 
pelouses sèches à orchidées. De nombreuses 
petites vallées sèches fossiles entaillent le plateau 
calcaire de ce secteur de Basse-Bourgogne. 
Ce grand massif forestier possède un intérêt 
faunistique marqué avec, entre autre, l’une des 
deux populations de cerf du département. 
 

Une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type II est un

territoire composé de grands ensembles naturels (vallées, plateaux, massifs forestiers, landes, …) riches et

peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

Elle englobe souvent des ZNIEFF de type I où les scientifiques ont identifié des espèces rares,

remarquables, protégées ou menacées du patrimoine naturel. 

La forêt de St Jean et les massifs environnants est une zone inscrite à l'inventaire des ZNIEFF. Cette

fiche vous permettra d'intégrer ces éléments dans tout projet de planification ou d'aménagement. 

 

 !!!! ZNIEFF de Type II n° 3083 

La plupart des paysages végétaux ne sont 

pas des formations stables dans le temps. 

Ils évoluent et se transforment pour aboutir 

le plus souvent à une végétation forestière. 

Dominée par les Chênes, les Hêtres, les 

Tilleuls ou toute autre espèce, la forêt offre 

des visages très divers. En France, cette 

diversité résulte de l'intervention humaine 

et des conditions spécifiques à chaque 

secteur : l'altitude, le climat, la nature du 

sol. Ces caractéristiques sont essentielles à 

la définition des stations forestières. 

En Bourgogne on peut distinguer des 

forêts dominées par :  

• le Chêne pubescent, sur calcaire et 

dans des conditions chaudes, 

• le Tilleul et les Erables, sur les éboulis 

grossiers et en exposition plus ou moins 

froide et ombragée, 

• le Hêtre, avec plusieurs situations, allant 

d'un climat humide et tempéré à un climat 

montagnard, 

• le Chêne pédonculé, dans les fonds de 

vallons profonds et froids sur calcaire, 

• l'Aulne, l'Orme, le Frêne, les Saules dans les 

lieux humides et au bord des eaux. 

La connaissance des conditions écologiques 

associées aux espèces est un élément très 

important pour la gestion des espaces naturels. 

Des catalogues des types de stations forestières 

ont été mis à disposition des forestiers dans la 

plupart des régions de Bourgogne. 
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UN PATRIMOINE A PRESERVER 
La diversité des êtres vivants – la biodiversité – est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres, au même titre que 
l’eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats qui leur sont nécessaires, et des 
processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats. 

 

 
 

 

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE 

 

 

Hibou petit duc 

 

 

 Aspérule odorante 

UNE CHENAIE-CHARMAIE... 
Ces massifs abritent un type 

forestier classique dans l'Est de la 

Basse Bourgogne, à base de Chêne 

sessile et de Charme avec 

l'Aspérule odorante au sol et des 

stations de Dentaire pennée, plante 

peu fréquente dans la région. C'est 

en effet une plante montagnarde 

rare en plaine et qu'il convient de 

préserver au travers de 

l'exploitation sylvicole. On trouve 

aussi une rareté, la Pyrole à 

feuilles rondes sur les sols frais et 

ombragés. 

DES PELOUSES SECHES... 
Les ourlets forestiers chauds et 

ensoleillés et quelques landes 

ayant échappé aux labours hé-

bergent une flore herbacée, la 

bromaie, dominée par le Brome 

dressé. Cette graminée s'accom-

pagne de tout un cortège de 

plantes spécialisées comme les 

orchidées dont le rare Limodore 

abortif protégé en Bourgogne. 

Ces groupements sont inscrits 

dans la Directive Habitats* 

parmi les milieux naturels à 

protéger en priorité. 

UNE FAUNE RICHE...  
Une faune forestière diversifiée 

vit ici, du grand Cerf au minus-

cule Trogodyte mignon en 

passant par cinq  des six espèces 

de pics de Bourgogne : Pic noir, 

vert, mar, épeiche, épeichette. 

Cette zone est également fré-

quentée par le Hibou petit-duc, 

le plus petit de nos rapaces 

nocturnes, rare dans l’Yonne. 
 

Ce patrimoine ne pourra être sauvegardé que si l'on est attentif à la qualité des milieux naturels. Afin de conserver 

l'intérêt écologique des sites, il est important de maintenir une sylviculture à  base d'essences feuillues régionales, 

en mettant en œuvre des techniques respectueuses des caractéristiques du milieu. 

LEXIQUE  
* Directive Habitats : la Directive européenne de 1992 a pour objet la conservation des habitats  
naturels, de la faune et de la flore sauvages, sur le territoire européen. Elle fait obligation aux Etats 
membres de prendre les mesures de préservation de ceux-ci. 

Illustrations : Grande Flore en couleur de G. BONNIER - Faune de France de M. DUQUET 
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0 2.5 5 km

ZNIEFF DE TYPE II N° NATIONAL : 269990005 N° REGIONAL : 3083

FORET DE CHATEL-GERARD EST, FORET DE SAINT - JEAN ET MASSIFS ENVIRONNANTS

YONNE

! Source : DIREN données 2003 et IGN scan 250

Echelle

: ZNIEFF de type 2 voisines
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ESSENCES OBJECTIFS

Chêne sessile

Hêtre

Cèdre de l'Atlas

Douglas

Pin Noir d'Autriche

Pin Sylvestre

Pin Laricio de Calabre

Sapin de Nordmann

Non concerné

ANNEXE 9
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AMENAGEMENT

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

Amélioration de taillis sous futaie en conversion, à bois moyens (AMETM)

( ( ( (

( ( ( (

( ( ( (

Amélioration de taillis sous futaie en conversion, préparation (AMETP)

Amélioration de futaie feuillue, jeunesse (AMEFJ)

Amélioration de futaie feuillue à petits bois (AMEFP)

- - - -

- - - -

Amélioration de futaie résineuse, jeunesse (AMERJ)

- - - -

- - - -

Amélioration de futaie résineuse à petits bois (AMERP)

- - - -

- - - -

Amélioration de futaie résineuse à bois moyens (AMERM)

- - - -

- - - -

Amélioration de futaie mélangée feuillue et résineuse (AMEMI)

Régénération feuillue entamée, à terminer (REGFE)

Régénération feuillue à entamer et à terminer (REGFT)

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Régénération résineuse à entamer et à terminer (REGRT)

Irrégulier extensif, à potentiel faible (IRRE)

Irrégulier à potentiel moyen (IRRM)

ATT

Hors sylviculture (HSY)

Hors sylviculture à vocation cynégétique (HSYCY)
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SENSIBILITES DES SOLS AU TASSEMENT

Sols sensibles praticables toute l'année moyennant certaines précautions

Sols très sensibles impraticables durant une partie de l'année

Pas de données

ANNEXE 12

¯ 0 300 mètres1/30 000

Ed
it
io
n:
 O

N
F 
SI
G
 Y
on

ne
 -
 f
év

ri
er
 2
01

5 
- 
So

ur
ce

: c
ad

as
tr
e 
- 
C
op

yr
ig
ht
 «
 ©

 IG
N
 –
 2
01

1 
- 
©

 O
N
F 
Pa

ri
s,
 2
01

5 
»
 -
 T
ou

te
 r
ep

ro
d
uc

ti
on

 in
te
rd
it
e

Forêt Domaniale de SAINT-JEAN

( 940,78 ha )

D
o
c
u
m
e
n
t
 
O
N
F

D
o
c
u
m
e
n
t
 
O
N
F


